
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément & l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Ministère de la santé et des affaires sociales 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Produits agricoles 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Etablissement d'un nouveau système de 
déclaration des produits agricoles importés ("système de la carte verte") 

6. Teneur: Les produits agricoles pourront bénéficier d'un traitement préférentiel, 
tel qu'une inspection simplifiée lors des formalités douanières, si des rensei
gnements comprenant le type des pesticides utilisés et la date de leur utilisation 
au cours de la culture, de l'entreposage et du transport sont communiqués à 
l'avance. 

7. Objectif et justification: Etablir une méthode de gestion efficace afin de 
s'assurer de l'innocuité des produits agricoles Importés. 

8. Documents pertinents: Journal officiel n° 12294, publié le 15 décembre 1992 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 15 mars 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 15 février 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [J ou adresse d'un autre organisme: International Cooperation 
Division, Ministry of Health and Social Affairs 
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